
 

 

 

 

 

 

 

 

Le VINGT-ET-UN DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 09H30 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT BABA, 

LECERF, NDIAYE, GODEFROY, GRESSENT. 

Mmes ROUSSELIN, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, DEBOISSY, BATAILLE, 

LEFEBVRE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM. MARC, COPLO, GUILLON, GASSA, SABIRI et Mmes 

DUVALLET, BENAMARA, LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, 

MANTSOUAKA-MASSALA.  
 

Étaient absents : M. THIERY.  
 

Avaient donné pouvoir : Mme DUVALLET à M. JAMET, Mme BENAMARA à M. 

AVOLLÉ, Mme LOUBASSOU à M. COQUELET, M. MARC à M. NDIAYE, M. COPLO à 

M. BALUT, Mme POUHÉ à Mme ALTUNTAS, Mme TERNISIEN à M. GHOUL, M. 

GUILLON à Mme LEFEBVRE, Mme DELIENCOURT à Mme DESLANDES, M. GASSA à 

Mme DORDAIN, Mme GÜTH à Mme BATAILLE, M. SABIRI à M. AIT BABA, Mme 

MANTSOUAKA-MASSALA à Mme ROUSSELIN. 
 

M. Baptiste GODEFROY  

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIERES, EL OUERDIGHI et Mmes 

ECHARD-GOUBERT, BOULANGER, ROSSIGNOL, GALLÉ-TESSONNEAU, JEZ, 

LEFEVRE, ZAPPIA,  
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Délibération N°12  

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS 

SPORTIVES – VAL-DE-REUIL NATATION 

 

 

Mme Rachida Dordain expose au Conseil municipal, 

 

A l’occasion des précédentes séances du Conseil municipal, une 

subvention municipale avait pu être attribuée aux associations sportives 

ayant déposé une demande de subvention. Pour d’autres, il convenait, au 

préalable, d’échanger avec les représentants de ces associations avant de se 

prononcer sur le montant à attribuer. C’était notamment le cas du Val-de-

Reuil Natation. 

 

Le Val-de-Reuil Natation a émis le souhait de se concentrer sur les 

groupes « compétition » et ne souhaite plus organiser les activités bébés-

nageurs, jardin aquatique et perfectionnement de la natation. Ces activités 

seront donc désormais assumées par les personnels municipaux de la 

piscine Alice-Milliat. Cette réorientation de l’activité du club limite son 

besoin de financement. Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal 

d’attribuer une subvention de 5 000 € pour l’année 2024 (contre 13 000 € 

en 2023). 
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Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 24/09/12 

 

Conformément aux directives nationales, l’octroi d’une subvention 

municipale est conditionné à la signature, par l’association, de la Charte 

d’Engagement Républicain des Associations suivant le décret n°2021.1947 

du 31 décembre 2021. 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré 

À l’unanimité 
 

• ATTRIBUE une subvention de 5 000 € au Val-de-Reuil Natation, 
 

• INSCRIT les crédits correspondants au budget 2024. 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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